
Communiqué octobre 2015  
 

Administration 

 Un plan de protection et de mise en valeur (PPMV) du Parc d’Estérel a été conçu par la firme Horizon 
Multiressourses et a été étudié par le Conseil de Ville. Un calendrier avec des échéanciers a été élaboré. 
Les orientations et objectifs prioritaires sont : 

1- Accroître la sécurité des usagers et des employés;   

2- Protéger l’état naturel du Parc pour en assurer la pérennité; 

3- Étendre notre offre de services et mettre en valeur tous les potentiels éducatifs et récréotouristiques 
du Parc; 

4- Profiter des différents avantages financiers (subventions) et fiscaux disponibles. 

 

 Une évaluation de l’état des chaussées a été effectuée par la firme Qualitas et l’analyse des résultats 
présentée au Conseil par la firme CIMA+. Sur les 25 kilomètres du réseau étudié, la majorité des tronçons 
des chemins principaux ont un indice (ICG) de « bon » ou « très bon ». Plusieurs chemins secondaires 
autour des lacs Dupuis et du Nord, sauf les avenues d’Anjou et Versailles, qui ont été refaites récemment, 
ont besoin de réfection soit par des réparations de fissures, des traitements de surface ou une reconstruction 
partielle ou complète. La Ville est à déterminer quels tronçons ou chemins secondaires feront l’objet de 
travaux à l’automne 2015 et au printemps 2016 avec le budget qui nous est disponible. 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
Loisirs et culture 
 
 Venez-vous promener dans les sentiers pédestres et profiter des couleurs de l’automne. Deux nouveaux 

sentiers de randonnée pédestre seront ajoutés au réseau actuel pour la saison 2016. 
 

       
 
Les activités dans le cadre des journées de la culture, tenues du 25 au 27 septembre ont été grandement 
appréciées par les citoyens participants. Nous remercions Madame Mélanie De Lagrave et Madame Nadine 
Bonneau pour leur implication.  
 

        

La prochaine séance du Conseil aura lieu le vendredi 16 octobre 2015 à 17 h 00. 


